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Chers clients, chers partenaires,  

Lorsqu'une succession n'a pas été réglée 
sans équivoque et dans les détails, se 
référer à la volonté réelle ou présumée 
du défunt ne manquera pas de provoquer 
des conflits. En effet, les dispositions 
nécessaires doivent être prises à temps, 
d'autant plus lorsqu'il s'agit de 
transmettre par succession des éléments 
de fortune substantiels.  

En règle générale, seule une analyse 
concrète des situations financière et 
familiale (notamment l'existence d'un 
conjoint et/ou d'héritiers réservataires) 
permet de déterminer quelles 
dispositions prendre. Si le disposant pose 
les jalons suffisamment tôt et qu'il vérifie 
régulièrement si les solutions définies et 
les intentions des parties concernées 
sont toujours conformes à la situation, 
nombre de dispositions – à défaut de la 
totalité - sont envisageables.  

Sans prétendre à l'exhaustivité et de 
manière générale, la présente édition du 
Legal News suggère quelques 
règlements envisageables et propose 
quelques idées pour examiner la 
question. 
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1. Hoirie 

L'expérience prouve qu'en cas de diffé-
rend entre les héritiers, le partage suc-
cessoral est long et onéreux. Hormis les 
honoraires des conseillers externes qu'il 
génère,  ce conflit peut mener au délite-
ment de la fortune, puisque l'administra-
tion de la succession est bloquée: les 
papiers-valeurs ne peuvent être vendus 
lorsque les cours menacent de chuter, les 
propriétés foncières ne peuvent être 
gérées de manière professionnelle. Lors-
que la masse successorale contestée 
comprend des participations dans une 
entreprise, les clients et les collabora-
teurs perdent confiance, ce qui entraîne 
souvent des conséquences catastrophi-
ques pour l'entreprise.  
En vertu du principe de succession à titre 
universel, les héritiers deviennent les 
ayants droit légitimes du défunt. Ils 
assument alors l'ensemble de ses droits 
et obligations et ne peuvent disposer de 
la masse successorale qu'en commun et 
de manière unanime. Jusqu'au partage 
successoral, ils forment une hoirie, 
appelée également communauté hérédi-
taire. Certes, chaque héritier peut en tout 
temps demander le partage de la succes-
sion en s'adressant à un tribunal. Mais au 
vu de la durée de la procédure, ce droit 
ne s'avère pas d'une grande utilité.  

2. Différents cas envisageables 

Si, par exemple, les héritiers étaient déjà 
brouillés du vivant du disposant ou qu'il 
existe des tensions entre l'un des beaux-
parents et les enfants issus d'un premier 

mariage, les conflits sont inévitables au 
moment de la succession. De quelle 
marge de manœuvre le testateur dispose-
t-il pour éviter les futurs litiges et 
diminuer les risques qui y sont liés? 
 
2.1 Héritier virtuel 
Les parents proches du défunt (descen-
dants, conjoint et parents) peuvent, de 
par la loi, prétendre à une part de la suc-
cession (la fameuse réserve légale). 
Lorsqu'un héritier réservataire légitime 
est exclu du droit successoral par voie 
testamentaire, il endosse le statut 
d'héritier virtuel. A ce titre, il ne peut 
prétendre à la succession et ne figure pas 
sur le certificat d'héritier. S'il ne parvient 
pas à s'entendre avec les autres héritiers, 
il doit défendre ses droits d'héritier en 
ouvrant une action en justice (action en 
nullité ou en réduction). Le cas échéant, 
la succession serait une nouvelle fois 
bloquée. Ce risque peut être atténué 
lorsque le disposant destine à l'héritier 
réservataire exclu un legs équivalant à la 
valeur de la réserve. En effet, selon les 
dispositions de la loi, l'héritier réserva-
taire ne peut prétendre qu'à une part de 
la succession (calculée) «selon la va-
leur» (art. 522 CC). En conséquence, 
l'héritier n'aura pas intérêt à lancer une 
procédure uniquement pour défendre sa 
position formelle d'héritier. De fait, le 
testateur a ainsi la possibilité d'exclure le 
«trouble-fête» de l'hoirie au moyen d'un 
legs. 
 
2.2 Libératlités entre vifs 
De son vivant, le testateur peut disposer 
librement de sa fortune. S'il réalise des 
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donations à des héritiers réservataires de 
son vivant, celles-ci doivent être égali-
sées par des libéralités attribuées aux 
autres héritiers réservataires et prises en 
compte dans la masse successorale. La 
valeur de la libéralité au moment de la 
succession est déterminante. Lorsque les 
libéralités entre vifs dépassent la quotité 
disponible, celles-ci peuvent être rédui-
tes. Les libéralités entre vifs peuvent 
ainsi également donner lieu à des préten-
tions d'égalisation ou de réduction au 
moment de la succession. Cependant, 
seule la valeur de la libéralité entre vifs 
fait encore l'objet de discussions. Les 
éléments de fortune en soi ont été 
transmis par le disposant de son vivant et 
dans les règles; ils ne font donc plus 
partie de la masse successorale.  
En conséquence, le disposant peut ainsi 
anticiper de fait le partage physique de 
certains éléments de sa fortune (p. ex. 
immeubles, objets d'art). En termes de 
valeur, l'héritier réservataire obtient sa 
part d'héritage de son vivant déjà; il n'a 
donc plus aucun droit à faire valoir lors 
du futur partage successoral. 
 
2.3 Conjoint survivant 
Comme le partage de la succession d'un 
défunt marié suppose toujours une dis-
solution du régime matrimonial, il est 
nécessaire de prendre des dispositions 
éventuelles par le biais d'un contrat de 
mariage ou d'un contrat de mariage et 
d'un pacte successoral. Ces contrats 
permettent de régler de manière contrai-
gnante les questions liées à l'attribution 
des valeurs patrimoniales à différentes 
masses de biens (p. ex. acquêts ou biens 
propres), ou à la définition des différents 
droits, qui risquent de provoquer des 
litiges. Dans le cas d'un entrepreneur 
précisément, qui a opté pour le régime 
ordinaire de la participation aux acquêts, 
la question de savoir si l'attribution de la 
plus-value créée au cours du mariage par 
une entreprise que le défunt a apporté 
dans le mariage doit être attribuée aux 
acquêts ou aux biens propres risque 
d'être problématique (cf. Legal News, 
mai 2006, «Salaire de l'entrepreneur et 
régime matrimonial»).  
 
2.4 Renonciation à titre onéreux 
Afin de prévenir d'éventuels litiges avec 
un cohéritier difficile, le disposant peut 
conclure un pacte successoral avec cet 
héritier présomptif. D'après les disposi-
tions de ce contrat, l'héritier présomptif 
 

touche la part qui lui revient à l'avance et 
renonce en contrepartie à participer au 
partage successoral (renonciation à titre 
onéreux). 
 
2.5 Règles de partage du testateur 
Dans son testament, le défunt peut préci-
ser l'attribution de certains objets de la 
succession; il  évite ainsi les conflits et 
couvre des besoins particuliers de 
certains héritiers. Ces dispositions sont 
en principe contraignantes dans le cadre 
du partage.  
 
2.6 Valeur d’estimation 
Afin d'éviter les différends sur la valeur 
de reprise de certains objets précieux de 
la succession (immeubles, participations, 
etc.), le testateur peut prendre ses 
dispositions au sujet de leur évaluation. 
Lorsque la valeur d'un bien risque de 
fluctuer sensiblement jusqu'au moment 
du partage successoral (p. ex. actions 
d'une entreprise non cotée en bourse), il 
peut valoir la peine de définir la méthode 
d'évaluation qu'il faudra appliquer, et 
éventuellement la personne qui sera 
chargée de le faire.   
 
2.7 Exécuteur testamentaire 
Le disposant peut désigner un exécuteur 
testamentaire dans son testament ou 
dans le pacte successoral. L'exécuteur 
est chargé de l'administration de la suc-
cession et peut contribuer à appliquer la 
volonté spécifique du défunt. La désigna-
tion d'un exécuteur testamentaire est 
indiquée lorsque seules les règles de 
partage prévues par la loi s'appliquent; il 
peut faire des suggestions aux héritiers 
pour le partage et éviter un conflit en 
qualité de tiers indépendant et neutre.  

3. Transparence 

L'expérience montre qu'il est recom-
mandé au disposant de discuter des 
règles testamentaires avec tous les héri-
tiers de son vivant et en respectant une 
transparence maximale (les héritiers 
sont de toute manière concernés lors de 
l'établissement d'un pacte successoral). 
Cette transparence permet d'éviter les 
mauvaises surprises ou des attentes 
erronées lors de l'ouverture du testa-
ment, et souvent également les diffé-
rends. Il est recommandé, pour cette 
tâche exigeante, de faire appel aux 
services d'un conseiller externe ou au 
futur exécuteur testamentaire. 
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